
ÉTUDIANTS NON RÉSIDENTS ÉTUDIANTS NON RÉSIDENTS 
                                

FAIRE QUELQUE CHOSE, OUI...FAIRE QUELQUE CHOSE, OUI...
MAIS PAS N'IMPORTE QUOI !!!MAIS PAS N'IMPORTE QUOI !!!

Tous ensemble exigeons d'être entendus!
Tous ensemble exigeons d'être écoutés!!

Tous ensemble exigeons d'être consultés!!!

Manifestation étudiante et
syndicale ce mercredi 22 mars à

Bruxelles
(14h00 Gare du Nord)

pour le RETRAIT pur et simple de
ce DÉCRET INJUSTE,

INADAPTÉ ET IRRÉFLÉCHI
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● Les solutions proposées sont inadaptées aux problèmes
(source principale : le système d'enseignement français et ses barrières qui

poussent des étudiants à venir en Belgique)

● Traitement généralisé de situations particulières
(les filières  de  kinés, de vétés,  par exemple, connaissent des

difficultés très différentes de celles d'ergothérapie...)

● Risque de disparition de certaines formations et
mise en péril de certaines Hautes Écoles

● Perte de personnel pour les Hautes Écoles SANS
aucune mesure de reclassement!

● Critère de sélection pour faire partie du quota
des 30% => INJUSTE (1er arrivé = 1er servi)!

● Entrave à la liberté d'accès aux études ET
entrave à la mobilité étudiante ! 

NON NON NON NON NON NON

D'autres  solutions  sont  possibles  qui
permettront  de  parvenir  à  un  enseignement
de qualité, accessible et égalitaire, prenons
le temps d'y réfléchir...

 (refinancement de la Communauté française et de
l'enseignement, fonds européen pour la mobilité

étudiante,...)




